
8804 - Tuer l’animal devenu destructeur

La question

Notre bâtiment abrite une chatte devenue sauvage. Peut-on la tuer ?

La réponse détaillée

Si la chatte ou un animal semblable s’avère destructeur, l’on peut la tuer quand elle se livre à la

destruction pour empêcher son acte. Le tueur ne supporte aucune garantie car c’est comme s’il

tuait un agresseur pour se défendre. Allah le sait mieux.
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